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           CONSEIL COMMUNAL

  NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE

                   Cadre réservé au Secrétariat communal


                                               Examiné par le Collège communal le 

Objet : 

Date du rapport 
: 
Référence 

: 
1. Exposé du dossier

2.
Proposition de décision

3.
Projet de délibération et pièces justificatives
Le présent rapport est accompagné :

· d’un projet de délibération ;

· des pièces justificatives.

4.
Informations budgétaires

Impact :                             euros H.T.V.A.

                     euros T.V.A.C.

Article 
:

Numéro de projet :

Crédit disponible :

Infos fournies le ………………………………. Par la Direction des Services financiers

5.
Subvention1
Type : 

Dispensateur :

Taux :

Montant :                                   euros (( promis ( escompté)

Stade du dossier :

6.
Gestionnaire du dossier 

Nom/prénom : 

Téléphone : 

E-mail : 

7.
Chef du service

Nom/prénom :

Téléphone :

E-mail :

8.
Directeur compétent

Nom/prénom : 

Téléphone : 

E-mail : 

9.
Observations1-2
10.
Informations techniques

Le gestionnaire du dossier, son chef de service et le Directeur du département sont en première ligne pour fournir à la demande, des informations (techniques) complémentaires à celles que les membres du Conseil communal trouveront dans les dossiers ouverts à leur consultation au Secrétariat communal.

*       *       *


Le gestionnaire du dossier,

Le chef du service,

Le Directeur,
Cadre réservé au Secrétariat général





Séance du 





Point n°











� Compléter si d’application


2 Préciser le cas échéant si l’urgence doit être décrétée par le Conseil communal; en pareil cas l’urgence doit être spécifiquement motivée.





